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Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Syndicat Mixte Decoset

 

Correspondant : M. Vincent Terrail-Novès, Président, 2 rue Jean Giono, 31130 Balma, tél. : 05 62 89 03 41,

courriel : contact@decoset.fr

 

Objet du marché : SOUSCRIPTION ET GESTION DE CONTRATS D'ASSURANCE « CONSTRUCTION » POUR

LA CONSTRUCTION D'UNE DECHETERIE CHEMIN DE RIBAUTE A TOULOUSE

 

Catégorie de services 

 

Caractéristiques principales :

• Des variantes seront-elles prises en compte : Non

• La présente consultation a pour objet la souscription et la gestion des contrats d'assurance pour la construction

d'une déchèterie chemin de Ribaute à Toulouse.

La présente consultation comporte les lots définis ci-dessous :

Lot 1 : Dommages ouvrage (CPV : 6651 3200-1 / 6651 0000-8)

Lot 2 : Tous risques chantier (CPV : 6651 3200-1 / 6651 0000-8)

Chaque lot sera lui-même constitué de deux parties :

- La partie 1 sera réservée aux prestations d'assurance,

- La partie 2, quant à elle, sera réservée aux prestations de gestion.

 

Prestations divisées en lots : Oui

Possibilité de présenter une offre pour tous les lots

 

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent : Les

sommes dues en exécution du présent marché seront payées dans le délai prévu aux articles L2192-10 et R 2192-

10 du Code de la commande publique, fixé à 30 jours.

Le défaut de paiement dans le délai mentionné aux articles L 2192-10 et R 2192-10 du Code de la commande

publique fera courir de plein droit et sans autre formalité des intérêts moratoires au profit du titulaire du présent

marché. Conformément au décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement, il

sera fait application du taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de

refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les

intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage ainsi que le paiement d'une

indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 euros.

 

Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attributaire du marché : Le candidat

d'abord, puis le titulaire, ensuite, sera :

- soit un assureur seul sans intermédiaire (qui s'engagera pour l'intégralité des prestations, parties 1 et 2),

- soit un assureur et son mandataire, agent (qui s'engagent, ensemble, à la réalisation de l'intégralité des

prestations, parties 1 et 2),

- soit un groupement conjoint constitué d'un assureur et d'un intermédiaire, courtier par exemple, représenté par le

mandataire désigné (chaque partie s'engageant alors pour la réalisation des prestations lui incombant : l'assureur

s'engage pour les prestations de la partie 1 et l'intermédiaire pour les prestations de la partie 2).

Il est précisé que le groupement constitué entre l'assureur et le courtier ne peut pas se présenter, en fonction du

niveau financier des engagements de l'assureur, sous une autre forme que sous celle du groupement conjoint.

Il est rappelé que les candidats doivent :

- Pour les assureurs, être titulaires des agréments ministériels nécessaires pour garantir les risques pour lesquels ils

répondent ;

- Pour les intermédiaires, être en conformité avec la réglementation sur l'intermédiation et s'être inscrit auprès de

l'ORIAS.
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Les candidatures et offres seront entièrement rédigées en langue franaise ainsi que les documents de

présentation associés

 

Unité monétaire utilisée, l'euro

 

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :

 

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

• Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut tre apportée par tout

moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des références de travaux attestant de la

compétence de l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat : Aptitude à exercer

l'activité professionnelle

- Pour les assureurs : agréments ministériels en cours de validité relatifs à la garantie des risques objet du marché,

- Pour les intermédiaires : inscription auprès de l'ORIAS en cours de validité.

Capacités économiques et financières

- Déclaration concernant le chiffre d'affaires global réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles,

- Déclaration du rapport de solvabilité requis (SCR) sur les trois derniers exercices,

- Preuve d'une assurance de responsabilité civile professionnelle.

Si, pour une raison justifiée, le candidat n'est pas en mesure de produire les renseignements et documents

demandés, il est autorisé à prouver sa capacité économique et financière par tout autre moyen considéré comme

approprié par l'acheteur.

Capacités techniques et professionnelles

- Liste des principaux services fournis au cours des 3 dernières années.

En cas de groupement, chaque membre fournira les documents et attestations ci-dessus ainsi qu'une déclaration de

candidature signée de chacune des parties.

De même si le candidat souhaite faire valoir les capacités d'un autre intervenant (ex. sous-traitant), ce dernier

fournira les renseignements et documents ci-avant de nature à permettre d'apprécier ses moyens, capacités

financières et professionnelles aux côtés du candidat, accompagné d'un engagement écrit d'assurer la mission

(articles L 2393-12, R 2193-9 et L 2193-9 du Code de la commande publique).

• Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants. (disponible à l'adresse

suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat-dc1-dc2-dc3-dc4)

• Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement. (disponible à l'adresse

suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat-dc1-dc2-dc3-dc4)

 

Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés

dans le cahier des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

 

Type de procédure  : Procédure adaptée

 

Date limite de réception des offres : 30 juillet 2025 à 14 h 00

 

Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de réception des offres.

 

Numéro de référence attribué par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 2025-06-10

 

Date d'envoi du présent avis à la publication : 10 juin 2025

 

Mots clés : Assurance

 

Nature et désignation des lots : 

Lot(s) 1 Dommages ouvrage

Lot(s) 2 Tous risques chantier
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